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SECTION MONTRÉAL-LAC ONTARIO 

 

Amarrage dans les écluses de navires de longueur entre 120 et 150 
mètres, en utilisant des amarres souples 
 
 
Lors de l’amarrage d’un navire avec une longueur entre 120 et 150 mètres, nous demandons 
au navire de tirer les câbles n° 2 et n° 1 seulement après que le navire soit en position.  La 
tension sur les câbles devra être prise quand les amarreurs seront derrière la deuxième ligne 
jaune.  Le même processus s’appliquera pour les amarres n° 3 et n° 4. 
 
Il est important que le navire s’assure que les amarres souples utilisées à l’amarrage dans 
l’écluse soient les mêmes que celles approuvées par l’inspecteur de la Voie Maritime et qu’elles 
soient dans un bon état (aucun toron coupé ou section de câble brûlée par la friction).  
 
Nous sommes présentement en évaluation d’amarres souples et des standards seront établis à 
la fin de période d’évaluation. 
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